
« L’avenir, il ne s’agit pas de le prévoir, mais de le rendre possible » 
(Saint Exupéry)

Syndicat National Force Ouvrière
des Finances Publiques

Déclaration liminaire au CTL du 20 novembre 2015

Monsieur le Président,

La  section  départementale  F.O.-DGFiP est,  comme  tout  un  chacun,  choquée  et
révoltée par le terrorisme et la tragédie qui ont frappé Paris.
Elle tient à faire connaître son immense tristesse et sa compassion pour toutes les
victimes,  leurs  familles  et  leurs  proches, avec  une  pensée  toute  particulière  aux
agents des directions des ministères économiques et financiers qui ont perdu la vie ou
qui ont été blessés.
F.O.-DGFiP rappelle que cette catastrophe a fait trois victimes à Bercy, deux à la
Douane et une à la DGFIP. En plus des victimes, il y a les proches et les collègues qui
ont subi un choc psychologique. 

Elle tient à saluer l’exemplarité des agents de la surveillance des douanes directement
mobilisés et donc en première ligne dans la lutte contre le terrorisme.

Ces événements malheureux ont démontré que le moins d’Etat n’est pas la réponse aux
difficultés que le monde vit aujourd’hui. Pour FO FINANCES, la création d’emplois
aux  Douanes  ne  saurait  être  financée  par  une  réduction  à  due  concurrence  des
emplois DGFIP déjà lourdement ponctionnés au PLF 2016. 

Les  projets  de  fusions  et  de  transferts  vont  dans  le  sens  de  ces  suppressions
d'emplois.

En conséquence, notre délégation départementale qui a déjà rendu un avis négatif le
15/09/2015 (cf compte-rendu du 15/09/2015) ne peut que maintenir sa position sans
autre discussion si  ce n'est que de rappeler qu'à la DFGiP,  les réorganisations en
cours ne peuvent aboutir qu'à un gigantesque plan de démantèlement du réseau.

Il n'y pas de République sans service public et
 il n'y a pas de service public sans agents publics. 

 - Balf syndicale : fo.ddfip72@dgfip.finances.gouv.fr
- Site Web départemental FO-DGFIP : http://www.fo-dgfip-sd.fr/072/
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